
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 03 AVRIL 2019

L'an deux mille dix neuf,  le trois avril,  à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ
Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON
Julien,  BÉGOC Marie-Hélène,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY Karine,  CORRE
Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques, HERROU Monique, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE GUEN Jean-René,
LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,
MASCLEF Evelyne,  MERDY Marie-Thérèse,  MORVAN Henri,  MOULLEC Yvan,  PAGE
Marie-Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,  ROUBY Solenn,
RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne, TRMAL Marie-France,  CALVEZ Gilles,  LE
SAUX Jean-Luc, TANDEO Gilles

Secrétaire de séance
GOALEC Bernard

Excusés
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à MOULLEC Yvan)
JÉZÉQUEL Marc (pouvoir à CORRE Michel)
OMNÈS Elisabeth (pouvoir à TRMAL Marie-France)

Absents
BERVAS Viviane





Conseil de Communauté du 3 avril 2019

Délibération n°DCC2019_063

Objet Compte administratif 2018 Budget général

Rapporteur Laurence FORTIN

Service Service Finances

Thème Finances

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Le budget général présente, au titre de l’exercice 2018, le résultat suivant :

Fonctionnement Investissement

Résultat antérieur 2 752 412,30 € 7 600,65 €

Dépenses 23 308 511,36 € 4 316 431,11 €

Recettes 24 393 239,72 € 3 183 760,40 €

Résultat 3 837 140,66 € - 1 125 070,06 €

Report dépenses 0,00 € 1 206 915,33 €

Report recettes 0,00 € 0,00 €

Résultat cumulé 3 837 140,66 € -2 331 985,39 €

Le résultat est conforme au compte de gestion présenté par le Trésorier.

Un  document  de  présentation  de  la  réalisation  des  budgets  est  produit  à  l’appui  de  la
présente délibération. Il permet de comparer, pour chaque budget, la réalisation par chapitre
des exercices 2017 et 2018. L’état de la dette au 31 décembre 2018 est également détaillé.

Conformément aux règles en vigueur, le président quitte la salle au montant du vote.
Sous la présidence de Yvon BESCOND, premier vice-président, l’arrêté des comptes 2018
est soumis à l’approbation de l’assemblée communautaire.

DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu les écritures comptables de l’exercice 2018,
Vu la concordance des écritures du compte de gestion et du compte administratif,
Vu l’avis favorable de la Commission Finances Ressources Humaines du 19 mars 2019
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 5 mars 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article unique : vote le compte administratif 2018 du budget Général
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#signature#
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